Octroi des concessions de sépulture
Article 1 :
Le prix des concessions de sépulture et les conditions pour 



l’octroi et le renouvellement de celles-ci 
dans les 



cimetières communaux sont fixés comme suit dès 
l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt le 

1er juillet 2010, et ce pour une durée indéterminée :

-concession en pleine terre, pour cercueils ou urnes,  pour un terme de 10 ans : 15,00 euros (quinze euros) par mètre carré

-concession en pleine terre, pour cercueils ou urnes, pour un terme de 20 ans : 30,00 euros (trente euros) par mètre carré

-concession en pleine terre, pour cercueils ou urnes, pour un terme de 30 ans : 50,00 euros (cinquante euros) par mètre carré

-concession pour caveau construit par le concessionnaire, pour cercueils ou urnes,  pour un terme de 30 ans : 50,00 euros (cinquante  euros) par mètre carré

Article 2 :
La concession temporaire peut être renouvelée, suivant l’article L1232-8 du C.D.L.D., pour une durée de 10, 20 ou 30 ans en ce qui concerne les concessions en pleine terre et pour une durée de 30 ans en ce qui concerne les concessions pour caveau construit par le concessionnaire. 
La durée de renouvellement ne peut dépasser la durée de la concession 
initiale ou de son précédant renouvellement.

Les tarifs pratiqués pour le renouvellement seront ceux prévus aux articles 1er  et 3ème du présent règlement multipliés par deux et dans le cadre de l’application de l’article L1232-8, §4 du C.D.L.D., le prix sera  calculé de la même manière mais au prorata du nombre d’années qui excède la date d’expiration de la période précédente.

Article 3 :
Les prix seront portés respectivement à 105,00 euros (cent 




cinq euros), 210,00 euros (deux cent dix euros) et 350,00 



euros (trois cent cinquante euros) le mètre carré, suivant le 



type de concessions prévu à l’article 1er du présent 



règlement, lorsque les personnes à inhumer sont 



domiciliées en dehors de la commune, à l’exception 



des personnes radiées de la commune depuis moins de six 



mois.
Article.4 :
La concession de sépulture ne pourra être utilisée qu’après

paiement du prix de la concession entre les mains du

Receveur communal.

Prix des cellules de columbarium

Article 5 :
Le prix d’une cellule de columbarium pour le placement

de deux urnes au maximum est fixé à :

- 120,00 euros (cent vingt euros) pour une durée de 10 ans, 
- 240,00 euros (deux cent quarante euros) pour une durée 

  de 20 ans 
- et 360,00 euros (trois cent soixante euros) pour une durée 
   de 30 ans.
Les prix seront portés respectivement à 180,00 euros (cent quatre-vingts euros), 360,00 euros (trois cent soixante euros) et 540,00 euros (cinq cent quarante euros)  par cellule de columbarium, suivant le 
type de cellules de columbarium prévu à l’article 5 du présent 

règlement, lorsque les personnes à inhumer sont domiciliées en dehors de la commune, à l’exception des personnes radiées de la commune depuis moins de six mois.

Article 6 :
La cellule de columbarium peut être renouvelée suivant  




l’article L1232-8 du C.D.L.D., pour une durée de 30, 20 




ou 10 ans 
Les tarifs pratiqués pour le renouvellement de la concession d’une cellule de columbarium seront les mêmes que ceux mentionnés à l’article 5 du présent règlement et dans le cadre de l’application de l’article L1232-8, §4 du C.D.L.D., le prix sera calculé de la même manière mais au prorata du nombre d’années qui excède la date d’expiration de la période précédente.

Article 7 :La cellule ne pourra être utilisée qu’après paiement du
                prix entre les mains du Receveur communal.

Prix des caveaux préfabriqués et préexistants
Article 8 :
Le prix d’un caveau préfabriqué, pour cercueils ou urnes, 




est fixé à 1 000,00 euros (mille euros)  pour une durée



de 30 ans. 



Le prix sera porté à 1 500,00 euros (mille cinq cents euros)




pour les personnes domiciliées  en dehors de la commune, 



à l’exception des personnes radiées de la commune depuis 



moins de six mois.

Article 9 :
Le prix d’un caveau préexistant, ayant été repris par la




commune, pour cercueils ou urnes, est fixé à 600,00 euros 



(six cents euros) pour une durée de 30 ans. 




Le prix sera porté à 900,00 euros (neuf cents euros) 




lorsque les personnes à inhumer sont domiciliées en 



dehors de la commune, à l’exception des personnes 



radiées de la commune depuis moins de six mois.


Les caveaux préexistants seront vendus dans l’état dans lesquels ils se trouvent au moment de la vente, toutes réparations éventuelles étant à charge de l’acheteur.

Article 10 :
Les caveaux préfabriqués et préexistants peuvent être 



renouvelés suivant  l’article L1232-8 du C.D.L.D. Les 



tarifs pratiqués pour le renouvellement seront 



respectivement les mêmes que ceux mentionnés aux 



articles 8 et 9 du présent règlement divisés par deux et 



dans le cadre de l’article L1232-8, §4 du C.D.L.D., le prix 



sera calculé de la même manière mais au prorata du 



nombre d’années qui excède la date d’expiration de la 



période précédente.

Article 11 : Le caveau préfabriqué ou préexistant ne pourra être utilisé 



qu’après paiement du prix entre les mains du Receveur 



communal.

Article 12 : Les terrains, les caveaux et les cellules de columbarium 



concédés seront repris le 31 décembre de l’année 



d’expiration de la concession sans préjudice de l’article 



L1232-8, §3, al.1er  et §4  du Code de la Démocratie 



Locale et de la Décentralisation.

Article 13 : Le présent règlement sera soumis simultanément au

Collège provincial et au Gouvernement Wallon.

